
 

 Nord   Baie d’Hudson  

 Côte Ouest   Golfe du St. Laurent  

 

APPROBATION DE FORER UN PUITS D’ESSAI 
La présente demande doit être soumise au délégué à l’exploitation au moins 30 jours avant le début des travaux. 

Nom du puits :         

Exploitant :        

N° de la licence d’opération :      Identificateur d’intérêts  :         

Entrepreneur :       Coût estimatif du puits :                                                                 $  

Appareil ou unité de forage :       Quadrillage :                                          m  

N° de permis d’utilisation des terres  :       N° de permis d’utilisation des eaux :        

Emplacement: Unité :   Section :     Profondeur totale prévue :     

Surface : Lat. :  Long. :      Coordonnées : 
(NAD 27) Du fond du puits : Lat. :    Long. :   

Région :       Champ / gisement :        

Altitude – CE / TR :                                 m Sol / fonds marins :                                                           m  

Date approx. de demurrage :       Durée est. du forage :        

PROGRAMME D’ÉVALUATION 

 Intervalle (m CE) Commentaires 

Prélèvements à 10 mètres d’intervalle :    

Prélèvements à 5 mètres d’intervalle :    

Échantillons, mis en boîte, prélevés à :    

Carottes classiques prélevées à :    

Diagraphies et essais :    

PROGRAMME DE TUBAGE ET DE CIMENTATION 

 d.e. (mm) masse (kg/m) qualité profondeur (m CE)  cimentation (m³)  

       

       

       

       

 Équipement B.O.P. :   

 Autres renseignements :   

 

 Signature :  Date :        

 Agent Responsable  

 Titre :       Exploitant :        

Date :  Téléphone :       
 

Á L’USAGE DE L’ONÉ 

Une copie de l’autorisation signée par le délégué doit être affichée à l’emplacement de chaque puits.   Les travaux sont autorisés aux termes de 
l’article 5.(1) b) de la Loi sur les opérations pétrolières au Canada (O-7) et ils sont assujettis aux conditions dont est assortie la présente 
autorisation. 

 

Date :  Signature :   

Dossier :   Délégué à l’expl oitation 

N° d’id. du puits :       

IUP :        

 

  


